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Le Président expose : 
VU -36 et suivants et L.153-45 et suivants ; 
VU ;
VU Président du 24/10/2022 engageant la modification simplifiée n°1 du PLUi pour répondre aux 
objectifs suivants :

Rectifier des erreurs matérielles (malfaçons rédactionnelles ou cartographiques) du règlement graphique 
et du règlement écrit ;
Réaliser des corrections de certaines règles suite à des problèmes soulevés lors de 
des sols, par des demandes de particuliers ;
A ;
Ajouter les justifications manquantes pour le STECAL délimité sur la parcelle cadastrée ZT n°9.

Monsieur Le Président rappelle au Conseil Communautaire les conditions dans lesquelles la modification 

se situe et rappelle les motifs de cette modification simplifiée. 
Monsieur Le Président explique que la procédure de modification simplifiée nécessite la mise à disposition du 

-Jura 
icle L.153- ; 

Considérant que
présente est prêt à être mis à disposition du public, 

Président et en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

1 le dossier de 
modification simplifiée. Pendant ce délai, le dossier sera consultable au siège de Haut-Jura Arcade aux jours et 

Communauté de communes.
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2 Le dossier comprend
- Le dossier de modification simplifiée,
- publiques associées prévues aux articles L.132-7 et L.132-9 du code 

-
-

3 heures où le 
public pourra consulter le dossier et formuler des observations sera publié, en caractères apparents, dans un 
journal diffusé dans le département et affiché à la Communauté de communes.

mise à disposition du public.

4 e du délai de mise à disposition du public, le registre sera clos et signé par Monsieur le Président. 
Ce dernier ou son représentant présenteront au Conseil Communautaire le bilan de la mise à disposition du 
public qui adoptera le projet par délibération motivée éventuellement modifiée pour tenir compte des avis émis 
et des observations du public.

5 
mois, mention de cet affichage sera publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
06/03/2023.
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